
Avis du Conseil superieur de la construction et de l'efficacite energetique 

- du projet de decret pris pour l'application des articles L. 111 -3-8 et L. 111-3-9 du code de la 
construction et de l'habitation 

Le Conseil superieur de la construction et de l'efficacite energetique, 

La Defense, le 7 juillet 2020 

Vu la saisine du Conseil superieur de la construction et de l'efficacite energetique en date du 23 juin 
2020 du projet de decret pris pour l'application des articles L. 111-3-8 et L. 111 -3-9 du code de la 
construction et de l'habitation; 

Vu le Conseil superieur de la construction et de l'efficacite energetique en date du 7 juillet 2020; 

En preambule de l'examen de ce projet de texte, il est rappele qu'afin de faciliter la recharge des 
vehicules electriques, element essentiel au developpement de l'electromobilite , l'article 69 de la loi 
n°2019-1428 du 24 decembre 2019 d'orientation des mobilites a modifie : 

- d'une part, le « droit a la prise », defini initialement par les articles L. 111-6-4 et L. 111-6-5 et R. 136-
2 a R. 136-3 du code de la construction et de l'habitation ; 

- d'autre part, les dispositions particulieres de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 fixant le statut de la 
copropriete des immeubles bätis pour faciliter l'installation de bornes de recharge pour vehicules 
electriques dans les immeubles en copropriete. 

L'article 69 permet notamment : 

- D'etendre le dispositif du droit a la prise a_ux parkings exterieurs, aux bätiments tertiaires et aux 
locataires ou occupants de banne foi d'une place de stationnement (alors meme qu 'ils ne sont pas 
locataires d'un local de l'immeuble) et aux coproprietaires d'un lot de stationnement; 

- De reduire le delai qui permet au bailleur de s'opposer a la realisation des travaux envisages par le 
locataire ; dans un immeuble soumis au statut de la copropriete, c'est le syndic qui peut s'opposer au 
projet de travaux du locataire ou du coproprietaire ; 

- De mieux definir les relations entre le bailleur (ou , en copropriete , le syndic) et le prestataire charge 
de realiser les travaux et d'entretenir les installations. 

Le present projet de decret, examine en pleniere, precise les dispositions applicables, desormais 
codifiees aux articles L. 111-3-8 et L. 111-3-9 du code de la construction et de l'habitation . 

Apres examen de ce projet de texte, le CSCEE, emet les observations suivantes sur ces textes: 

au titre de l'impact des dispositions du texte sur l'exigence de simplification des 
reglementations et des normes dans la construction : 

Ce projet de texte clarifie la portee du droit a la prise et les decisions au sein des coproprietes . 

Neant 

au titre de l'impact des dispositions du texte sur le coüt global de la construction 
(etudes, exploitation, construction/renovation, exploitation/maintenance, fin de 
vie/destruction) : 



Neant 
au titre de l'impact economique des dispositions du texte pour la filiere bätiment : 

au titre de l'impact des dispositions du texte sur le developpement de l'offre de 
bätiments de qualite et abordable : 

Ce projet de texte devrait participer au developpement des bornes de recharge en coproprietes en 
facilitant l'installation des equipements necessaires au branchement de veh icules electriques et 
hybrides rechargeables dans les coproprietes . 

Apres deliberation et vote de ses membres, 

Le Conseil superieur de la construction et de l'efficacite energetique 
emet un avis favorable 

Pour: Vice-Presidente, FPI , USH , FIEEC, AIMCC, FFA, CINOV, CNOA, FNBM, FNE, CLER, M. 
Bertrand Delcambre et Mme la deputee Meynier-Millefert 
Contre : COPREC 
Abstention: FFB, CAPEB, SCOP-BTP, LCA-FFB, UNSFA, UFC-Que-Choisir, CLCV 

Vice-Presidente du Conseil Supe~eur 
de la Construction et de l'Efficacite 

Energetique 




